
CHARENTE
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DEPARTEMENT  DE LA CHARENTE

Communes  de  Gimeux,  Merpins  et  Salles-d'Angles

En et  Hors  agglomération

Chantier  mobile,  Circulation  alternée  et  Empiètement

Routes  départementales

No47  du  PR 1+0236  au  PR 5+0583  (Gimeux)

No147  du  PR 5+0488  au  PR 7+0043  (Gimeux  et  Merpins)

No148  du  PR O+0618  au  PR 3+0252  (Salles-d'Angles  et  Gimeux)

No151  du  PR O+OOOO  au  PR 0-H)449  (Gimeux  et  Salles-d'Angles)

ARRÊÏÉ  TëMPORAÏRE  no 202303943T
2023-93

Le Président  du Conseil  départemental  de la Charente,

le Maire  de Gimeux,

Vu le Code  général  des collectivités  territoriales  et notamment  les articles  L. 2213-1  à L.

2213-6,  L. 3221-3  et L. 3221-4.

Vu le Code  de la rûute  et notamment  les articles  R. 110-1  à 3, R. 411-2,  R. 411-8,  R.

411-21-1,  R. 411-28,  R. 411-25  et  sulvants,  R. 413-1,  R. 414-14  et R. 417-1

Vu l'Instruction  Intermlnistérielle  sur  la signalisation  routlère  et notamment  le livre  1,

8ème  partie,  signalisatiûn  temporaire

Vu le manuel  de chantier  signalisation  temporalre  routes  bidirectlonnelles

Vu le manuel  du chef  de chantier  de la voirie  urbaine

Vu le gulde  technique  signalisation  temporaire  les alternats

Vu l'arrêté  du 21 juillet  2û23  portant  délégation  de signature  à M. Ie Directeur  général

des services  du Département  de la Charente

Vu la demande  de LACIS  NGE ENERGIES  SOLUTIONS  GEMOZAC  ZA La Plaine  des

Grands  Champs  8 rue  des Grands  champs  17260  GEMOZAC,  en date du 16/11/2023

Consldérant  que pour  l'exécution  des  travaux  d'entretien  courant  des candélabres  dans  le

cadre  de la mlssion  déléguée  par  )e SDEG  HORS GENIE  CML  et pour  assurer  la sécurité

des usagers  et des agents  affectés  au chantier  sur  les routes  départementales  :

- No47  du PR 1+0236  au PR 5+0583  (Glmeux)

- No147  du PR 5+0488  au PR 7+0043  (Glmeux  et Merpins)

*  No148  du PR O+0618  au PR 3+0252  (Salles-d'Angles  et Gimeux)

- No151 du PR O+OûOO au PR O+û449  (Gimeux  et Salles-d'Angles)  , du 01/C11/2û24

au 30/06/2024,  il est nécessaire d'appllquer  les mesures citées dans ce présent
arrêté.

ARRÊTENÏ

Article  I

À compter  du 01/01/2024  et jusqu'au  30/06/2024,  sur  les routes  départementales

- No47  du PR 1+0236  au PR 5+0583  (Gimeux)

- No147  du PR 5+0488  au PR 7+0043  (Gimeux  et Merpins)
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* No148  du PR O+0618  au PR 3+0252  (Salles-d'Angles  et Glmeux)
* No151  du PR ü+OOOO au PR O+0449  (Glmeux  et Salles-d'Angles)  , les prescriptions

suivantes  s'appllquent  :
La clrculation  est  alternée  par  B15+C18.
La circulatlon  est  restreinte  par  un chantier  moblle.
La circulatiûn  est  restrelnte  par  un emplètement  sur  la chaussée.

Aucun  stationnement  ne sera  autorlsé  sur l'emprise  et de  part  et d'autre  sur une
longueur  de 20 mètres.

La vltesse autorisée sera limitée à 50  km/h hors agglomératlon  et 30  km/h  en
agglomération.

Les dépassements  sur  l'ensemble  de l'emprise  sont  Interdits  quelles  que solent  les voies
laisséeS  libres  à la circulation,

Article  2

La restriction  du chantler  moblle  devra  respecter  le schéma  CM43  du Manuel  du Chef  de
chantier  - Routes  bidirectlûnnelles.

La restrlctlon  de l'empiètement  sur  chaussée  devra  respecter  le schéma  CF12 du Manuel
du Chef  de chantier  - Routes  bidlrectionnelles.

Article  3

Les disposltlons  déflnles  au présent  arrêté  prendront  effet  le jour  de la mlse  en place  de
la slgnalisation  réglementalre.

Article  4

La signalisatlon  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'instruction
interministérielle  sur la signalisatlon  temporalre.  La pose,  la fourniture,  la maintenance

(24h/24  et 7j/7)  et la dépose  de la signalisation  semnt  assurées  par  les soins  de LACIS
NGE ENERGIES  SOLUTIONS  GEMOZAC.

Artïcle  5

Pendant  les périodes  d'inactivlté  de chantiers,  notamment  de nuit et les jours  non
ouvrables,  la signalisatlon  en  place  sera  déposée  quand  les  motifs  ayant  condult  à
l'implanter  auront  disparu  (présence  de personnel,  d'engins  ou d'obstacles).

Article  6

Le présent  arrêté  sera publié  et affiché  dans  les communes  de Gimeux,  Merpins  et Salles-
d'Angles,  alnsi  qu'à  chaque  extrémité  du chantler,

Article  7

Le présent  arrêté  peut faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le trlbunal
administratlf  de Poitiers  (15  rue de Blossac,  86C)üO Poltiers),  dans  un délai  de deux  mols
à compter  de sa publication.  Ce recours  contentleux  peut  également  être  adressé  via
l'application  internet  Télérecours  citoyens,  à l'adresse  sulvante  : www.telerecours.fr
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Article  8

le Présldent  du Conseil  départemental,
le Chef  de l'agence  départementale  de l'aménagement  de ]arnac,
les Maires  des communes  de Glmeux,  Merplns  et Salles-d'Angles,
le Commandant  du groupement  de gendarmerle  de la Charente,
sont  chargés,  c)'iacun  en ce qui le concerne,  de l'exécutlon  du présent  arrêté  qui sera
publié  et affiché  conformément  à la réglementation  en vigueur.

Faït  à Gimeux,  le 30 novembre  2023

le Maire  de  Gimeux

Danièle  LAMBERT  DANEY

Fait  à Jarnaci  le 2 [)EC, 2Œ3

Pour  le  Président  du  nseil
déparjirnental,  et  pa  délégation,
le ÇQf  de  l'agence  partementa
l'@fnénagement  de rnac

Jean-François

le de
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